
 
 
 
 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

INFO 
 
 
�  25 février : Club Entreprises 

�  26 février : Banque de France, CCI Lille Métropole : étude sur la situation économique de la région Nord – Pas-de-Calais 

�  27 février : Club des Jeunes Transporteurs du Nord (JTN) 

�  7 mars : CCI Lille Métropole : les échanges interurbains de marchandises 

 

�  Indice gazole CNR  
 
- Gazole à la cuve au 29/02/2008 : 0.9988 € 
- Gazole à la pompe au 29/02/2008 : 1.0367 € 

(base 100 = décembre 2000) 
 
- Indice gazole professionnel - moyenne 
mensuelle février 2008 : 153.52 € 

Evolution par rapport à décembre 2007 :  
+3,12 % 
 

- Prix cuve hors TVA - moyenne mensuelle 
février 2008 : 0.9905 € 

Evolution par rapport à décembre 2007 : 
+ 3,99 % 

 
 
�  CLUB ENTREPRISES  
 
Comparatif des charges fiscales et sociales 
dans le transport de marchandises au sein 
de l’Union Européenne. 
 
L’étude macro économique présentée par Veselina 
Nikitsenka, déléguée au Transport International de la 
FNTR, sur les charges sociales et fiscales dans les 
27 pays de l’EU a permis d’avoir une vision plus 
objective de la place de la France dans l’Europe. 
 
Il a ainsi été passé en revue les différentes charges : 
impôt sur les sociétés (existe dans tous les pays sauf 
l’Estonie), la TVA (appliquée par tous les pays de 
l’UE), les contributions sociales (existent dans tous 
les pays), les salaires minimums bruts (20 pays sur 
27 ont un salaire minimum, parmi eux l’ensemble des 
nouveaux pays entrés en mai 2004 sauf Chypre), le 
coût de la main d’œuvre (les nouveaux entrants 
connaissent une très forte hausse), les droits 
d’accises (taxes sur les carburants, en phase d’être 
réguler par l’UE), les taxes sur les véhicules, les 
taxes sur les infrastructures (Chypre, l’Estonie, 
l’Irlande, la Finlande, la Lettonie et Malte n’ont 
aucune fiscalité sur les infrastructures), et la Taxe 
Professionnelle (prélevée dans peu de pays).  
 
Cette étude met en évidence qu’il existe une grande 
disparité en matière fiscale et sociale en Europe. 
 
Pour notre secteur d’activité du Transport Routier de 
Marchandises, le problème réside essentiellement 
dans la définition du temps de travail, temps de 
service… franco-français.  
 
La place du pavillon français est aujourd’hui 
minoritaire dans les échanges bilatéraux avec tous 
les autres pays de l’UE à l’exception de la Grande-
Bretagne. 
 

����  
 

Au cours de cette rencontre professionnelle, les 
membres du Club ont également échangé très 
librement sur les sujets d’actualité : la concurrence, la 
répercussion gazole, les difficultés d’augmenter le 
prix de transport et ont exprimé leurs inquiétudes 
quant à la hausse de 4% accordée par une 
organisation professionnelle aux grilles salariales… 
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�  CLUB DES JEUNES TRANSPORTEURS : 
POUR OU CONTRE L’ATELIER INTÉGRÉ 
 
Les Jeunes Transporteurs se sont réunis mercredi 27 
février pour leur réunion mensuelle. 
Thibault GORCZYCA et Frédéric MARTEL sont 
intervenus pour EUROMASTER autour du thème : 
« Faut-il internaliser ou externaliser le poste 
entretien-réparations-pneumatiques ? » 
L’entretien représente 13 % du coût d’utilisation d’un 
ensemble routier 40 T : pièces de rechange, pneus et 
lubrifiants, soit environ 6.800 euros par véhicule et 
par an. 
C’est dire tout l’intérêt de cette discussion.  
 
Pour les avantages de l’atelier intégré, on retiendra : 
la réactivité d’intervention, la disponibilité et la 
flexibilité, la polyvalence du technicien, la 
connaissance de l’entreprise et du parc, la planifi-
cation des interventions, le coût … 
 
Pour les inconvénients : la formation des techniciens 
face aux évolutions technologiques, le coût des 
bâtiments et installations,  investissements et mainte-
nance des matériels, les stocks de pièces et produits, 
la complexité de la comptabilité analytique, le respect 
de la législation (traitement des déchets, récupération 
des huiles usagées), l’embauche de personnel 
qualifié … 
 
Quel avenir pour les ateliers intégrés ? Ce sont les 
évolutions techniques, informatiques et électroniques 
qui constituent les principales limites. 
Un dîner convivial a clôturé la rencontre. 
 
 
�  RENCONTRES RÉGIONALES DE 
L’ÉCONOMIE : 
PRÉSENTATION BANQUE DE FRANCE 
 
Le 26 février, la CCI de Lille et la Banque de France 
ont organisé une réunion commune dans les locaux 

de la Chambre de Commerce pour exposer la 
situation des entreprises en Nord – Pas-de-Calais. La 
FNTR Nord a répondu positivement à cette invitation. 
 
La première partie de l’exposé a été consacrée au 
bilan 2007 et perspectives 2008. 
La Banque de France a décomposé son analyse en 
trois secteurs : industrie régionale, bâtiment-génie 
civil et transport routier de marchandises. 
 
147 entreprises de transport de la région Nord – Pas-
de-Calais employant 9.030 salariés ont participé à 
l’enquête Banque de France. 
En 2007, le chiffre d’affaires a progressé de 6.56 %, 
au-delà des prévisions qui avaient été formulées 
l’année précédente. Cependant, il faut remarquer que 
cette évolution reflète la répercussion partielle sur les 
tarifs du renchérissement du prix des carburants. 
L’activité s’est accompagnée d’un effort de 
recrutement significatif : + 4.98 %, au-delà même des 
perspectives du début 2007 qui tablaient sur une 
hausse de 1.68 %. 
 
Au niveau des performances d’exploitation, 2007 
semble avoir été plus difficile que prévu. 
Enfin, les entreprises de transport ont fortement 
réduit leurs investissements. 
 
En ce qui concerne les prévisions 2008 et en 
particulier la rentabilité : l’incertitude prévaut entre les 
entreprises qui envisagent une dégradation de leurs 
performances et celles qui, au mieux, tablent sur le 
maintien des conditions actuelles. 
 
L’accord de partenariat Banque de France/FNTR a 
été reconduit pour 2007. Les résultats de l’étude 
nous parviendront prochainement et feront l’objet 
d’une communication plus détaillée. 
 
La seconde partie de la réunion s’est déroulée sous 
la forme d’un débat autour du thème : « Quels 
financements pour les entreprises ? » 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  APPLICATION LOI GAYSSOT  
Ni le beurre, ni l’argent du beurre ….  
 
Alors que la Profession peut louablement fêter son 
dixième anniversaire, la Loi Gayssot n’en finit pas de 
faire parler d’elle tant la jurisprudence par la voix de 
la Cour de Cassation pose de nouveaux principes 
affinant l’application de la garantie de paiement L 
132-8 du Code de Commerce et revient parfois sur 
ses propres principes.  
 
L’actualité jurisprudentielle la plus récente nous en 
donne la démonstration.  
 
En premier lieu, la jurisprudence s’était montrée 
particulièrement hésitante sur la notion de 
destinataire à actionner en garantie. 
 
La majorité des Tribunaux et Cours d’Appel retenait 
la théorie du destinataire apparent, celui à qui la 
marchandise est remise tant physiquement que 
juridiquement était le destinataire au contrat de 
transport et à ce titre garant du paiement du prix de 
cette prestation. D’autres, en revanche considéraient 
qu’il appartenait au transporteur de rechercher le 
destinataire réel -celui à qui la marchandise était 
destiné in fine- et ne pas s’en tenir à l’apparence de 
la lettre de voiture.  
 
Par trois arrêts rendus le 22 janvier 2008, la 
Chambre Commerciale de la Cour de Cassation a 
tranché la question retenant la première des deux 
théories. Désormais, le transporteur a seul à 
connaître celui à qui il remet la marchandise 
physiquement et juridiquement sauf à ce que 
cette personne indique clairement agir pour le 
compte d’un mandant.  
Cette décision n’est pas sans importance pour toute 
entreprise qui aurait ponctuellement ou régulièrement 
des activités de stockage. A défaut de déclarer sur la 
lettre de voiture qu’elle réceptionne la marchandise 
pour le compte de X, elle sera considérée comme 
destinataire au transport et à ce titre, garante du 
paiement du prix du transport.  
 
La Cour de Cassation a le mérite d’avoir ainsi clarifié 
un point important d’application de la Loi Gayssot qui 
était jusqu’à présent source d’une certaine insécurité 
juridique… sauf à ce qu’elle revienne sur sa 
jurisprudence comme cela est le cas dans une autre 
décision du 22 janvier 2008. 
 
Nombre de transporteurs agissent plus ou moins 
régulièrement en qualité de commissionnaires de 
transport, ne serait-ce que par le seul fait de sous-
traiter à un confrère le déplacement d’une 
marchandise. A la lecture première de l’article L132-8 
du Code de Commerce, ce transporteur bénéficiait 
d’une action directe pour le transport qu’il avait lui-
même réalisé, mais en perdait le bénéfice si ce trans- 
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port avait été sous-traité, quand bien même le sous-
traitant avait été régulièrement payé.  
 
Pour y pallier, la Cour de Cassation dans un arrêt 
remarqué du 2 juin 2004 avait admis que le 
commissionnaire puisse bénéficier de l’action directe 
L132-8 du Code de Commerce non en sa qualité, 
mais par le fait d’avoir payé le transporteur sous-
traitant et dès lors d’être automatiquement subrogé 
dans le droit d’action directe de ce sous-traitant.  
 
Cette même Cour de Cassation énonce dans un 
attendu de principe que la garantie de paiement 
instituée par l’article L132-8 du Code de Commerce 
est réservée au seul transporteur conformément à la 
lettre du texte et ne peut être transmise au 
commissionnaire par subrogation.  
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L’Agence Ferroviaire Européenne devrait être 
inaugurée début décembre 2008. Elle sera implantée 
près du Phénix, à proximité de la gare SNCF et du 
centre ville. 
L’immeuble représentera 5.000 m² pour 6,5 millions 
d’euros, financés par Valenciennes Métropole, l’Etat 
et le Conseil Régional Nord – Pas-de-Calais. 
Remarquons que l’AFE n’a pas de pouvoir de 
décision, celle-ci étant du ressort de la Commission 
Européenne, mais est une force de proposition. Son 
budget annuel de fonctionnement et de 15 millions 
d’euros 
 
     
�  NOUVELLE ZONE LOGISTIQUE A SOMAIN 
 
L’extension de la zone de Somain marque la 
première étape du développement de la zone 
logistique de Cœur d’Europe.  
 
Cet espace englobe la zone de la Renaissance de 
Somain, et prévoit la création à terme d’une 
plateforme bimodale avec 7 entrepôts totalisant 
250.000 m² de surface totale de stockage dont 
123.000 m² directement embranchés fer. 

�  AFE : 
L’AGENCE 
FERROVIAIRE 
EUROPÉENNE 
VA SORTIR DE 
TERRE A 
VALENCIENNES  
 



 
 

 



 
 
Vous trouverez ci-dessous extrait du calendrier des stages 
organisés prochainement par l©AFT-IFTIM 
 
 

CENTRE DE WASQUEHAL 
 
CONDUITE 
 
�  FCOS  compte d’autrui – 3 jours : 
- du 17 au 19 mars 2008. 
- du 26 au 28 mars 2008. 
 
�  FCOS  compte propre – 2 jours : 
les 8 et 9 avril 2008. 
 
�  Recyclage permis à points – 2 jours : 
- les 16 et 17 avril  2008. 
- les 19 et 20 mai 2008. 
- les 16 et 17 juin 2008. 
 
�  FIMO Conducteur routier – 156 heures : 
du 7 avril au 5 mai 2008. 
 
�  Formation initiale diplomante ou qualifiante (conducteur  
sur porteur)  - 385 heures : 
du 31 mars au 17 juin 2008. 
 
�  Formation initiale diplomante ou qualifiante (conducteur  
tous véhicules)  - 280 heures : 
du 7 avril au 3 juin 2008. 
 
 
MATIERES DANGEREUSES  
 
�  Formation initiale de base  - 3 jours 
du 7 au 9 avril 2008 
 
�  Recyclage formation de base  – 2 jours : 
- les 17 et 18 mars 2008 
- les 10 et 11 avril 2008. 
 
�  Recyclage Citernes – 2 jours : 
les 19 et 20 mars 2008. 
 
�  Recyclage produits pétroliers – 1 jour : 
le 19 mars 2008. 
 
 
SECURITE DU TRAVAIL 
 
�  Formation de perfectionnement sauveteur secouriste du 
travail – 2 jours : 
les 5 et 6 mai 2008. 
 
�  Recyclage SST – 1 jour :: 
le 7 mai 2008. 
 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 3 jours : 
- du 18 au 20 mars 2008. 
- du 1er au 3 avril 2008. 
 
�  Conduite Sécurité cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 
jours : 
du 17 au 21 mars 2008. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STAGES AFT 
 �  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 

- les 19 et 20 mars 2008. 
- les 2 et 3 avril 2008. 

 
�  Perfectionnement à la conduite PEMP cat. 1A ou 1B et 3A ou 
3B – validation CACES – 3 jours : 
du 19 au 21 mai 2008. 

 
 
CENTRE DE SECLIN 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 3 jours : 
- du 18 au 20 mars 2008. 
- du 26 au 28 mars 2008. 
- du 1er au 3 avril 2008. 
- du 8 au 10 avril 2008. 
 
�  Conduite Sécurité cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 
jours : 
- du 17 au 21 mars 2008. 
- du 31 mars au 4 avril 2008 
- du 7 au 11 avril 2008. 
- du 14 au 18 avril 2008. - du 18 au 24 avril 2008. 
- du 21 au 25 avril 2008. 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
- les 19 et 20 mars 2008. 
- les 27 et 28 mars 2008. 
- les 2 et 3 avril 2008. 
- les 9 et 10 avril 2008. 
- les 16 et 17 avril 2008. 
- les 23 et 24 avril 2008. 
 
�  Perfectionnement à la conduite PEMP cat. 1A ou 1B et 3A ou 
3B – validation CACES – 3 jours : 
du 7 au 9 avril 2008. 
 
�  Pontier élingueur conduite au sol + cabine – 5 jours :  
du 21 au 24 avril 2008. 
 
 
MANUTENTION, MAGASINAGE, DEMENAGEMENT 
 
�  Préparateur de commandes en entrepôts – 280 heures : 
du 16 avril au 12 septembre 2008. 
 
�  Perfectionnement des opérateurs des services réception 
– 2 jours : 
du 25 au 26 mars 2008 

 
 
CENTRE DE PROUVY 
 
CONDUITE 
 
�  FCOS  compte d’autrui – 3 jours : 
- du 26 au 28 mars 2008. 
- du 21 au 23 avril 2008. 
- du 28 au 30 avril 2008. 
 
�  FIMO Conducteur routier – 156 heures : 
- du 31 mars au 25 avril 2008. 
- du 19 mai au 13 juin 2008. 
 
�  Recyclage permis à points – 2 jours : 
les 18 et 19 avril 2008. 
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�  Formation initiale diplomante ou qualifiante (conducteur sur 
porteur)  - 385 heures : 
- du 28 avril au 18 juillet 2008. 
 
 
MATIERES DANGEREUSES  
 
�  Formation initiale de base  - 3 jours : 
- du 17 au 19 mars 2008. 
- du 7 au 9 avril 2008. 
 
�  Recyclage formation de base  – 2 jours : 
les 25 et 26 mars 2008. 
 
�  Spécialisation produits pétroliers – 2 jours : 
les 10 et 11 avril 2008. 
 
�  Recyclage produits pétroliers – 1 jour : 
le 27 mars 2008. 
 
�  Spécialisation citernes – 4 jours : 
- du 10 au 15 avril 2008. 
 
�  Recyclage Citernes – 2 jours : 
- les 27 et 28 mars 2008. 
 
 
SECURITE DU TRAVAIL 
 
�  Formation de perfectionnement sauveteur secouriste du travail 
– 2 jours :  
les 21 et 22 avril 2008. 
 
 

CENTRE DE DUNKERQUE 
 
CONDUITE  
 
�  FCOS  compte d’autrui – 3 jours : 
du 19 au 21 mars 2008. 
 
MATIERES DANGEREUSES 
 
�  Formation initiale de base  - 3 jours 
- du 31 mars au 2 avril 2008. 
- du 5 au 7 mai 2008. 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE  
 
�  Formation de perfectionnement (formation au CACES) 
grues à tour (initiation) – 15 jours : 
du 3 au 21 mars 2008. 
 
�  Recyclage formation de base  – 2 jours : 
du 28 au 29 avril 2008. 
 

� �  
 
Contacts :  
 

Seclin :  Tél. 03 20 62 02 02 
Prouvy :  Tél. 03 27 33 31 11 
Wasquehal :  Tél. 03 20 81 91 91 
Arras :  Tél. 03 21 60 63 50 
Calais/Dunkerque : Tél. 03 21 96 02 04 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
RADIATIONS 
 
Bodacc du 10 février 2008 
- Transports DELFOSSE ET BRACQ SARL 
60 Rue Marcel Ulrici - 59610 FOURMIES 
- Transports CAUWELIER - VERSTRAET 
Rue Keelebrugghe - 59190 MORBECQUE 
- Transports PAMELAERE  
2315 Rue de la Gare - 59299 BOESCHEPE 
- Transports GUILLON Vincent SARL 
2103 Route de Locre - 59270 BAILLEUL 
 
Bodacc du 13 février 2008 
- NORD ARTOIS TRANSPORT EXPRESS 
14 Rue de Courcelles - 62116 BUCQUOY 
- TRANSPORTS DE L’EPINE EURL 
Rue de l’Epine - 62147 GRAINCOURT-LES-
HAVRINCOURT 
 
Bodacc du 20 février 2008 
Société D’Exploitation Des Petites Expéditions 
SAS 
ZI Artois Flandres - Secteur Est - 62138 DOUVRIN 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE D’UNE PROCEDURE 
DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 21 février 2007 
TRANSPORTS DUHEZ 
69 Rue Auguste Coolen - 59123 BRAY-DUNES 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDATION 
JUDICIAIRE 
 
Bodacc du 21 février 2008 
ARTRANS TRANSPORTS 
504 bis Rue de Mardyck - 59279 LOON-PLAGE  
 
JUGEMENT MODIFIANT LE PLAN DE 
CONTINUATION   
 
Bodacc du 24 février 2008 
TRANSPORTS EUROPE CARGO  
1 Rue Maryse Bastié - CRT - 59810 LESQUIN  
 
JUGEMENT DE CLOTURE POUR INSUFFISANCE 
D’ACTIF : 
 
Bodacc du 22 février 2008 
EURO PRESTA SERVICES SARL – EPS  
BP 3 - Zone d’Activités Commerciales de la Carrière 
Dorée - 59310 ORCHIES 
 
CREATIONS 
 
Bodacc du 27 février 2008 
NETWORK POIDS LOURDS  
12 bis Rue du Moulin Tonton - 59200  TOURCOING 
 
Bodacc du 28 février 2008 
VENUS TRANSPORTS 
10 Rue du Chemin de Fer - 59100 ROUBAIX 

BODACC 
 

 

INFO NORD 
156, rue Léon Jouhaux – BP 135 - 59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 – Fax : 03 20 98 47 36 
mel : nordtransports@nordtransports.com 
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